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1. Le Parlement européen vote la loi conjointement avec le Conseil de Etats. Il contrôle la

Commission européenne et émet des avis dans tous les cas prévus par le présent traité

constitutionnel.

Sur proposition du Conseil européen, le Parlement européen investit le Président de la

Commission européenne.

2. Le Parlement européen est élu pour cinq ans au suffrage universel direct par les électeurs

des Etats membres. Les citoyens européens installés dans un Etat membre autre que le leur

peuvent choisir de voter dans cet Etat membre.

3. Le nombre de députés européens au Parlement européen est de sept cents au maximum. Il

est fixé par le Conseil européen. Aucun Etat ne peut disposer d’une représentation inférieure

à quatre députés, ni aucun autre d’une représentation supérieure à soixante-quinze

députés.

4. Le Parlement européen élit son Président et son bureau en son sein pour l’ensemble de la

législature.

Le Parlement européen a son siège à Strasbourg.
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